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I .  R A P P O R T

1 .  O B J E T  D E  L' E N Q U Ê T E 
La présente enquête publique s'inscrit dans la mise en œuvre du déclassement de la rue 
Gutenberg relevant du domaine public de la commune de Hatten (67). 

1 .  1   D E S C R I PT I O N  D U  P R O J E T
Le projet a pour objet de déclasser du domaine public de voirie la totalité de la rue Gutenberg, 
voie à usage de circulation de la Zone d'Activités -ZA- de Hatten. Cette rue, traverse la ZA du 
Nord au Sud et permet de desservir les différents sites de l'entreprise "Striebig" qui en a un 
usage quasi exclusif.

Le déclassement doit permettre, à terme, de réaménager la circulation sur ce secteur de la ZA 
de Hatten dans le cadre d'une opération de réaménagement et de développement plus global 
de l'exploitation du site par l'entreprise Striebig. 

Actuellement la rue Gutenberg est un axe de desserte Nord-Sud qui permet de desservir 
les bâtiments de l'entreprise Striebig situés de part et d'autre de cette voie. De plus, elle est 
également le support d'un "jalonnement" qui permet une liaison cyclable et piétonne entre la 
RD n°28 au Sud et les chemins ruraux au Nord du site qui permettent de rejoindre Hatten par le 
milieu agricole. Le projet prévoit que l'infrastructure de mode de transport doux soit "dévoyée 
sur les chemins ruraux à l’Est du site".

L'emprise concernée est occupée par la chaussée de la rue Gutenberg et les abords occupés 
par une bande de stationnements de part et d'autre ainsi qu'une voie destinée aux cycles côté 
Est de la rue. La rue est bien aménagée et fait l'objet d'un entretien régulier. Sur le tronçon 
concerné par le déclassement de voirie, il convient de préciser que la circulation se fait à 
double sens et traverse les sites de l'entreprise Stiebig, coupant en quelque sorte en 2 parties 
les terrains de l'entreprise. 

De fait, il est précisé que "les chemins ruraux appartenant à la Commune de Hatten [...] permettent 
les accès aux différents bâtiments du site". La reconfiguration du site devant permettre à 
l'entreprise Striebig "de sécuriser son site". Les parcelles faisant l'objet du déclassement sont 
identifiées dans l'état parcellaire joint au dossier.
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2 .  C A D R E  J U R I D I Q U E  E T  R É G L E M E N TA I R E
Code de la voirie routière et notamment :

•	 Art. L.112-1 à L112-7 et Art. R.112-1 à R.112-3 relatifs aux emprises du domaine public,

•	 Art. L.141-3, relatifs aux emprises du domaine public routier communal,

•	 Art. R.141-1, relatifs aux alignements et caractéristiques techniques de l'emprise du 
domaine public routier communal,

•	 Art. R.141-4 à R.141-9, relatifs aux enquêtes publiques relatives au classement, à l'ouverture, 
au redressement, à la fixation de la largeur et au déclassement des voies communales.

Code des relations entre le public et l’administration et notamment :

•	 Art. L.134-1 et suivants, relatifs aux enquêtes publiques.

L’arrêté d'ouverture d'enquête publique n° 001.2020, du 30 janvier 2020 signé par M. le Maire 
de Hatten.

3 .  AU TO R I T É  O R G A N I S AT R I C E
La commune de Hatten est compétente en matière de voirie, sur son ban, et notamment 
pour prononcer le classement et le déclassement des voies et, de manière générale, des 
dépendances du domaine public de voirie situées sur son territoire. 

En vertu du code de la voirie routière, "l'enquête rendue nécessaire [...] est ouverte par l'autorité 
exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le 
public et l'administration". 

Le Maire de Hatten conduit la procédure de déclassement du domaine public de voirie.

Après l'enquête publique, une copie du rapport d'enquête est mise à la disposition du public 
en mairie de Hatten. Une copie de ce document est également déposée à la Préfecture du 
Bas-Rhin.
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4 .  O R G A N I S AT I O N  E T  D É R O U L E M E N T  D E  L' E N Q U Ê T E  P U B L I Q U E

4 .  1   Ac t e s  a d m i n i s t ra t i f s
- Désignation du Commissaire Enquêteur.

Par arrêté du 30 janvier 2020, réf. 001.2020, Monsieur le Maire de Hatten a désigné Monsieur 
David ECKSTEIN, architecte-urbaniste en qualité de Commissaire Enquêteur.

Monsieur David ECKSTEIN a conduit l'Enquête Publique relative au déclassement de la rue 
Gutenberg sur le ban communal de Hatten.

4 .  2   P r é p a ra t i o n  d e  l ' E n q u ê t e  P u b l i q u e

4.2 -  1   É laboration de l 'Arrêté
Par arrêté de Monsieur le Maire de Hatten, en date du 30 I 01 I 2020, le siège de l'Enquête 
Publique a été fixé en mairie de HATTEN, pendant une durée de 15 jours consécutifs du lundi 
24 février 2020 au lundi 9 mars 2020 inclus.

4.2 -  2   Publ ic ité  de l 'Enquête
Publicité réglementaire : publication par les soins de la commune de Hatten, d'un avis 
d'enquête dans deux journaux régionaux :

•	 Les Dernières Nouvelles d'Alsace  du 04 I 02 I 2020 et du 03 I 03 I 2020,

•	 L'Ami du Peuple hebdo  du 09 I 02 I 2020 et du 01 I 03 I 2020.

•	 Sur le site Eurolégales, le 04 I 02 I 2020 (n° d'annonce : DNA-194495500)

De plus, 

La publicité, ainsi que l'ensemble des pièces du dossier, étaient également disponible, durant 
la durée de l'enquête, sur le site internet de la commune de Hatten :

•	 www.hatten.alsace/ en page d'accueil.

Affichage de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique en mairie de Hatten et sur le site 
objet de la présente enquête. Nous avons personnellement vérifié la bonne exécution de ces 
dispositions.

4.2 -  3   I nit iat ives  pr ises  par  le  Commissaire  Enquêteur
•	 Le 17 I 02 I 2020 légalisation des dossiers, contrôle de l'affichage et passage sur site.

•	 Le 24 I 02 I 2020 ouverture des registres et passage sur site. 

•	 Le 09 I 03 I 2020 passage complémentaire sur site. 

•	 Le 10 I 03 I 2020 remise du Procès-Verbal de Synthèse par voie électronique.



8E n q u ê t E  p u b l i q u E  -  D é c l a s s E m E n t  D E  l a  r u E  G u t E n b E r G  s u r  l E  b a n  c o m m u n a l  D E  H a t t E n  -  R A P P O R T

4 .  3   D é r o u l e m e n t  d e  l ' e n q u ê t e  p u b l i q u e 
4.3 -  1   Permanences du Commissaire  Enquêteur
Trois permanences ont été tenues :

•	 le lundi 24 I 02 I 2020 de 10h00 à 12h00 en mairie de Hatten,

•	 le samedi 29 I 02 I 2020 de 10h00 à 12h00 en mairie de Hatten,

•	 le lundi 09 I 03 I 2020 de 15h00 à 17h00 en mairie de Hatten,

afin d'accueillir le public, de l'informer sur le dossier et de recueillir ses observations éventuelles.

Les horaires de semaine s'inscrivent dans les horaires habituels de réception du public en 
mairie. Afin de toucher potentiellement un plus large public, une ouverture exceptionnelle a 
été proposée, en dehors des horaires habituels, le samedi 29 février. 

4.3 -  2   I nformation du publ ic
Sur place, en mairie de Hatten, étaient mis à disposition :

•	 un extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal approuvant le projet de 
déclassement de la rue Gutenberg,

•	 l'arrêté, signé par monsieur le Maire, prescrivant l'enquête publique,

•	 une "notice explicative", incluant un plan de situation, sur la base d'une photo aérienne, 
indiquant l’objet du projet,

•	 un "plan parcellaire" faisant apparaître un extrait cadastral et les parcelles objet du 
déclassement,

•	 un "état parcellaire", dressant la liste des parcelles cadastrales sur la commune de Hatten 
faisant l'objet d'un déclassement total ou partiel.

Sur place, en mairie de Hatten, une version numérique du dossier était mise à disposition sur 
un poste informatique accessible. De plus, le dossier était téléchargeable sur le site internet de 
la commune (www.hatten.alsace/ en page d'accueil).

4.3 -  3   Registres  d 'Enquête
Un "Registre d'Enquête" a été mis à la disposition du public, en mairie, pendant toute la durée 
de l'enquête, soit du 24 février au 9 mars 2020, afin d'y apporter ses observations éventuelles.
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5 .  A N A LYS E  D E S  O B S E R VAT I O N S  R E C U E I L L I E S

5 .  1   A n a l y s e  co m p t a b l e

Inscriptions au Registre d'Enquête : 

•	 Une inscription au registre de Hatten.

Permanence des 24 février, 29 février et 9 mars 2020 :

•	 1 visite lors de la permanence du 9 mars.

Correspondance reçue : 

•	 Aucun courrier ni courriel à mon attention n'a été réceptionné.

Consultation du dossier : 

•	 Aucune consultation du dossier

A l'exception d'une personne, le public ne s'est pas manifesté lors de l'enquête publique et n'a 
pas participé.
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5 .  2   A n a l y s e  d é t a i l l é e

Une observation, portée au Registre d'Enquête par M. ISINGER Roland lors de la permanence 
du 9 mars 2020.

Synthèse et observations du Commissaire Enquêteur

M. ISINGER, président du SIVOM de la Vallée du Seebach, a exprimé son opposition au projet 
de déclassement de la rue Gutenberg en l'état du dossier.
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En effet, il considère que la privatisation actuelle de la rue et son intégration dans la propriété 
de l'entreprise "Striebig" est de nature à complexifier considérablement la gestion des réseaux 
d'assainissement gérés par le SIVOM et plus particulièrement du réseau intercommunal d'eaux 
usées qui traverse d'Est en Ouest la zone d'activités actuelle. 

Pour M. ISINGER, l'inscription d'une servitude de réseau sur le site Striebig n'est pas de nature à 
garantir un accès au réseau de manière satisfaisant 24h/24 et 7j/7 en cas de problèmes.

Il indique qu'une solution de dévoiement, en périphérie du futur site Striebig, sur l'espace public 
est seule garante de la bonne gestion du réseau d'eau usée intercommunal. Ainsi il conclut en 
précisant que "le SIVOM s'oppose au déclassement du domaine public de la rue Gutenberg tant 
que le réseau d'eaux usées intercommunal n'est pas déplacé hors de la zone d'Activités".

En appui de ses propos, M. ISINGER a joint :

•	 une copie de la délibération du SIVOM du 17 janvier refusant la mise en place d'une 
servitude au stade actuel de cession de la rue Gutenberg à l'entreprise Striebig ;

•	 2 extraits de plans des réseaux d'assainissements actuels sur le site de la zone d'Activités. 

Ces pièces ont été annexées au dossier d'enquête et numérotées "1" et "2".

La demande de M. ISINGER, soulève un problème lié à l'accès au réseau d'assainissement, dont 
la gestion a été confiée au SIVOM de la Vallée du Seebach. En effet, ce dernier, afin d'assurer 
un service de qualité et pouvoir intervenir sur le réseau en cas de dysfonctionnement, doit 
pouvoir y accéder librement et ceux, 24h/24 et 7j/7.

Il apparaît effectivement que la solution proposée, d'une servitude de passage sur le site 
Stiebig, ne semble pas satisfaisante, tant pour le SIVOM que pour l'entreprise Stiebig. En effet, 
assurer un accès "illimité" au site Stiebig génère une difficulté de gestion supplémentaire pour 
les 2 structures et un risque de voir l'accès perturbé, comme cela semble déjà le cas, au dire de 
M. Isinger, sur des regards qui se trouvent aujourd'hui inaccessibles car inclus dans l'enceinte 
Stiebig.

Pour le SIVOM il est évident qu'un libre accès est idéal, de même, pour l'entreprise, dont le site 
doit être sécurisé, il n'est pas évident de permettre un accès à une autre structure sur laquelle 
son contrôle n'est pas garanti.

Je constate qu'à ce jour, le linéaire du réseau d'assainissement intercommunal qui traverse la 
zone d'activité, au niveau de l'entreprise Striebig est d'environ 900 mètres linéaires. Or, la partie 
située sous la chaussée de la rue Gutenberg n'est que de 160 mètres environ. Ainsi, la longueur 
du réseau sous la chaussée de la rue Gutenberg ne représente qu'environ 18% du linéaire total 
du réseau (au droit du site de l'entreprise Striebig). Ainsi, si la problématique du réseau est bien 
réelle et qu'un dévoiement du réseau en périphérie de la zone d'activité de Hatten (le long de 
la RD 28, puis en lisière Est de la ZA) est une solution clairement opportune, le déclassement 
ou non de la rue Gutenberg n'aura qu'une influence marginale sur le problème actuel d'accès 
à ce réseau intercommunal. 
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 Fait à Osthoffen le 7 juillet 2020.

Le Commissaire Enquêteur

David ECKSTEIN

5 .  3   M é m o i r e  e n  R é p o n s e

Une demande de Mémoire en Réponse -MeR- a été faite auprès de la collectivité le 13 mars 
2020, avant la période de confinement liée au covid 19, et le Mémoire en Réponse a été 
réceptionné par mail le mardi 30 juin 2020.

Note : l'ensemble de ces pièces figure en annexe du présent Rapport.

5 .  4   C o n c l u s i o n s  m o t i vé e s  e t  a v i s

Conformément aux dispositions réglementaires, mon avis et mes conclusions motivées font 
l'objet d'un document séparé en date de ce jour.
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1 .  CO N C LU S I O N
La présente conclusion est relative à l'enquête publique sur le projet de "déclassement du 
domaine public de la rue Gutenberg" à Hatten.

Les éléments factuels de cette enquête sont consignés dans un document séparé en date de 
ce jour et intitulé "Rapport du Commissaire-Enquêteur".

1 .  1   Ra p p e l  d u  p r oj e t
Le projet a pour objet de déclasser du domaine public de voirie la totalité de l’emprise foncière 
à usage de circulation de la rue Gutenberg, qui traverse aujourd'hui les sites de l'entreprise 
"Striebig", pour rejoindre des chemins ruraux au Nord de la ZA de Hatten.

Le déclassement doit permettre, à terme, de réorganiser la totalité du site industriel de 
l'entreprise Striebig dans le cadre d'une opération de développement de l'entreprise sur la ZA 
de Hatten. 

Initialement, la rue Gutenberg, permettait de desservir la partie Nord de la ZA et d'accéder aux 
différents lots situés de part et d'autre de la rue, côté Est et Ouest. Cet accès se faisant depuis 
le giratoire de la route départementale 28 (RD28) au niveau de l'intersection avec la RD197 
en direction de Forstfeld. La rue Gutemberg débute juste après l'intersection avec la route 
de Seltz qui longe la RD28 et dessert l'Hôtel d'Entreprise de la commune ainsi que d'autres 
activités. 

L'emprise concernée est constituée par la chaussée de la rue Gutenberg et ses abords 
occupés par : un jalonnement cyclable, côté Est, et des places de stationnements situés de 
part et d'autre de la rue. A noter que cette rue semble très peu utilisée par les piétons et les 
cyclistes. Sur le tronçons concerné par le déclassement de voirie, il convient de préciser que 
la circulation passe entre les bâtiments, parkings et autres aires de manoeuvres de poids-
lourds de l'entreprise Striebig. En pratique, la rue Gutenberg vient réellement couper le site de 
l'entreprise en 2 parties Est et Ouest.

I I .  C O N C L U S I O N S  M O T I V É E S  &  A V I S

Site "Striebig"

HATTEN

ZA de HattenRD 28

RD 28

RD 87

RD 197

RD 28
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La carte ci-dessus ainsi que les travaux en cours sur la parcelle n°84, attestent finalement que 
l'entreprise Striebig est l'unique usager de la partie Nord de la ZA de Hatten. De plus, hormis 
les quelques piétons et cycles qui utilisent la rue Gutenberg, cette dernière ne dessert que 
des sites appartenant à l'entreprise Striebig. Précisons que le terrain nu, encore disponible 
au Nord-Est, doit également être cédé à la "société immobilière Striebig" au cours de l'année 
2020.

En jaune, la localisation des parcelles appartenant à la "société immobilière Striebig"
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A terme, l'emprise de la rue Gutenberg, objet du présent déclassement, doit être intégrée dans 
un réaménagement global de l'entreprise, qui développe considérablement son activité sur le 
site. En effet, de nouveaux bâtiments sont en cours de construction en partie Est du site (voir 
carte ci-dessus) et des acquisitions foncières sont également en cours . Ainsi la rue qui coupait 
le site Striebig serait intégrée dans l'emprise de l'entreprise et la piste cyclable "déviée" en 
partie Est du site, le long de la forêt communale. 

Le projet final consiste à "vendre" le foncier de la rue Gutenberg et les parcelles restantes au 
Nord à l'entreprise Striebig en évitant une gestion inutile de voirie publique pour un usage 
aujourd'hui quasi privatif. De plus, le projet doit permettre de sécuriser le site pour l'entreprise 
et pour les piétons et cycles dont le "jalonnement cyclable" de la rue Gutenberg est coupé par 
la circulation routière (surtout des poids lourds) à 6 reprises. 

Construction d'un nouveau bâtiment en cours, pour le compte de l'entreprise Striebig", sur la parcelle n° 84.
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Actuellement, les entrées de chaque site Stiebig représentent autant de situations où le risque 
de collisions entre cyclistes et poids-lourds est important. J'ai personnellement constaté que 
certains conducteurs manquent de vigilance sur cette rue, étant donné qu'ils considèrent 
cette voie comme quasi privée... En effet, il est précisé dans le dossier soumis à l'enquête 
que "les infrastructures concernées par le déclassement desservent uniquement les bâtiments et 
stationnements de l’Entreprise Striebig", à l'exception du jalonnement cyclable.

A noter que les parcelles déclasées seront intégrées au site Striebig et pourront potentiellement 
faire l'objet d'un réaménagement interne par l'entreprise. A contrario, l'entretien de cette 
voirie, et notamment la destruction de candélabre lors de manoeuvres de PL ne seront plus à 
la charge de la collectivité.

S i t u a t i o n  A V A N T  l e  p r o j e t  d e  r é a m é n a g e m e n t .

S i t u a t i o n  A P R È S  l e  p r o j e t  d e  r é a m é n a g e m e n t .
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 Périmètre du déclassement
 Emprise "Striebig"

RD28

Route De Seltz

SiteS Striebig "morceléS"

Parcelles en cours 
d'acquisition par la 
"société immobilière 
Striebig".

Construction d'un 
nouveau bâtiment 
en cours
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 Liaison douce
 Emprise "Striebig" à terme

Route De Seltz

SiteS Striebig "unifié"
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De fait, pour que cette opération urbaine puisse se conclure et permettre "l'unification des 
sites Striebig", le préalable à toute cession est le déclassement du domaine public de la rue 
Gutenberg qui coupe en 2 parties Est et Ouest l'unité foncière Striebig.

Vue vers le Sud, depuis la rue Gutenberg à "l'intérieure" du 
futur site Striebig.

Vue vers l'Ouest (route de Seltz), au niveau de la limite entre 
la rue Gutenberg (à droite) et la route de Seltz (à gauche).

Emprise à déclasser

"jolonnement" cyclable

Foncier à déclasser

Route de Seltz

Aire de retournement en partie terminale de la rue 
Gutenberg.

Une des 6 intersections entre la piste cyclable et un accès aux 
bâtiments d'activités
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1 .  2   I n f o r m a t i o n s  d ' o r d r e  g é n é ra l

Hormis le président du SIVOM de la Vallée du Seebach, cette procédure n'a suscité aucun 
intérêt de la part du public. Le site n'ayant pas de riverains directs, il semblerait que le projet 
n'ait suscité aucune désapprobation de la population. 

Au-delà de l'observation ayant été formulée durant l'enquête publique, je me permettrais 
quelques commentaires à ce sujet :

Dans son fonctionnement initial, le site de l'entreprise Striebig était "morcelé" en plusieurs 
unités par la rue Gutenberg qui divise en 2 secteurs l'unité foncière de l'entreprise.

Précisons que la société STRIEBIG TRANSPORT est spécialisée dans le transport routier de 
tous types de marchandises, générales en vrac ou par groupage comme les matériaux de 
constructions et de bricolage, les céréales, les accessoires automobiles, les produits alimentaires 
ou textiles, etc. A ce titre, de très nombreux poids-lourds vont et viennent sur le site de Hatten. 
Ainsi, il n'est pas rare que la rue Gutenberg soit traversée par un trafic de transit de véhicules 
pour relier les différents sites de stockage. De fait, les camions traversant la voie engendrent 
des risques de collisions entre usagers de la route (piétons, cyclistes, visiteurs et personnels 
liés à l'entreprise Striebig). Il convient d'admettre que dans une telle configuration le risque 
d'accident de la circulation sur la voie publique est important.

Aussi, le projet de réaménagement complet du site, tel qu'il est envisagé permet d'éviter toute 
traversée du site Striebig et de "contenir" les risques de collisions d'engins à l'intérieure de la 
propriété privée de l'entreprise.

Cette situation me semble infiniment plus claire et apporte plus de sérénité, tant aux usagers 
du "jalonnement" cyclable qu'à l'entreprise Striebig.

De plus, le déplacement du jalonnement cyclable en partie Est du site, à la lisière de la forêt, 
permet aussi, du fait de l'absence d'intersection (hors chemins forestiers), de réduire de 
manière considérable les risques d'accidents et donc de sécuriser les cheminements doux.

Il me semble que le projet urbain envisagé, en plus de ne pas susciter de controverse, permet 
un réaménagement du site de l'entreprise, à même de simplifier la circulation interne de la 
société Striebig Transport en réduisant les risques, mais également de simplifier un schéma de 
circulation complexe pour les usagers de la route. 

Liaison cyclable

Aire de retournement en partie terminale de la rue 
Gutenberg.

Une des 6 intersection entre la piste cyclable et un accès aux 
bâtiments d'activités
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De plus, la déviation du jalonnement/piste cyclable ne semble pas de nature à perturber les 
usages des habitués du secteur, mais au contraire d'apaiser les circulations douces.

Tout au plus un marquage au sol de la liaison cyclable serait souhaitable afin que les usagers 
puissent facilement identifier le cheminement nouveau. En effet, cette voie étant également 
utilisée ponctuellement par des véhicules motorisés, il serait utile de bien identifier les divers 
usage de la route. Toutefois cette observation ne relève pas du présent déclassement, mais 
d'une observation "pratique" de l'usager de la nouvelle liaison douce.

Concernant le problème de l'accès au réseau intercommunal d'eaux usée qui traverse le site 
d'Est en Ouest, soulevé par le SIVOM de la Vallée du Seebach, il apparaît effectivement que le 
fait que la zone d'activité soit traversée par les réseaux d'eaux usées pose des problèmes de 
gestion au SIVOM. Un déclassement de la rue Gutenberg, et surtout la clôture du site qui en 
résulterait, posera des problèmes en matière d'accès au réseau d'assainissement.
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 Réseau d'eaux usées
 Réseau d'eaux usées dévoyer
 Emprise "Striebig" à terme

Route De Seltz

SiteS Striebig "unifié"
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Il apparaît que le linéaire du réseau d'assainissement intercommunal qui traverse la zone 
d'activité, au niveau de l'entreprise Striebig, est d'environ 900 mètres linéaires. Or, la partie 
situé sous la chaussée de la rue Gutenberg n'est que de 160 mètres environ et représente 
environ 18% du linéaire du réseau. 

Ainsi, en l'état, le déclassement ou non de la rue Gutenberg ne permet pas de résoudre le 
problème actuel d'accès au réseau intercommunal d'eaux usées et sa gestion quotidienne.

A l'évidence une solution plus pérenne serait à trouver et la solution d'un dévoiement du 
réseau en périphérie de la zone d'activité de Hatten, le long de la RD 28 puis en lisière Est de 
la ZA, semble clairement opportune. A ce jour, le coût de cette "déviation" du réseau, estimée 
à env. 350.000€, présente l'avantage de permettre un libre accès au réseau par le SIVOM et 
évite à l'entreprise Striebig de voir son site ouvert à des structures sur lesquelles elle n'a pas 
de réel contrôle. Un compromis sur le financement de la déviation me semble à trouver entre 
l'ensemble des parties prenantes : commune de Hatten, SIVOM de la Vallée du Seebach, 
entreprise Stiebig, voire la communauté de communes de l'Outre-Forêt. De plus, la solution 
du dévoiement permet également d'envisager, à plus long terme, un branchement facilité et 
moins coûteux de l'extension de la ZA, prévue au plan local d'urbanisme -PLU- au Sud de la 
RD28 (zone 2AUx). 

linéaire total sur le site "Striebig" : 
env. 900 ml
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2 .  AV I S  d u  C o m m i s s a i r e  E n q u ê t e u r
Dans la mesure où il s’agit pour les collectivités d'acter la réalisation d'un projet de 
réaménagement urbain d'une partie de la ZA de Hatten et de l'ensemble de l'organisation 
de l'entreprise "Striebig", ce projet présente un véritable intérêt tant pour l'entreprise, mais 
également pour les usagers de la liaison cyclable dont la déviation vers l'Est ne semble pas 
présenter plus d'inconvénients que la situation actuelle. La problématique du réseau d'eaux 
usées qui traverse le site actuel ne me semble pas en lien direct avec le déclassement de la rue 
Gutenberg. De plus, les informations apportées par la commune sont de nature à garantir une 
issue favorable au dévoiement du réseau d'assainissement intercommunal.

Ainsi, ce projet de déclassement de la rue Gutenberg sur le ban communal de Hatten, présente 
selon moi un réel intérêt général. 

De mon point de vue, ce projet est donc tout à fait légitime et le rapport entre avantages 
attendus et inconvénients du projet m'apparaît ici favorable.

Sur la forme et la procédure de l’enquête :

•	 Considérant que les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation 
en vigueur pour ce qui concerne les avis de publicité dans la presse et l’affichage,

•	 Considérant que cet affichage a été maintenu et vérifié tout au long de l’enquête,
•	 Considérant que le dossier mis à l’enquête était complet et conforme à la législation en 

vigueur,
•	 Considérant que les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions 

d’organisation,
•	 Considérant que la population a bien eu la possibilité de s'exprimer librement sur la 

modification proposée,

Sur le fond de l’enquête :

•	 Considérant l'absence d'observations portées sur le registre d’enquête,
•	 Considérant que le maître d'ouvrage a apporté, durant l'enquête, tous les éléments de 

réponses à mes demandes,
•	 Considérant mes observations sur le contexte local du projet,
•	 Considérant les réponses de la collectivité à ma demande de mémoire en réponses,

En conclusions, j'émets un AVIS FAVORABLE sans réserve, au projet de déclassement du 
domaine public de la rue Gutenberg, sur le ban communal de Hatten. 

 Fait à Osthoffen le 7 juillet 2020

Le Commissaire Enquêteur

David ECKSTEIN
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Cet avis favorable est assorti de 2 recommandations, même si ces points 
semblent bien pris en compte par la commune à la lecture du mémoire en 
réponse du 29 juin 2020 (en annexe du présent rapport) :

•	 Selon moi, le maintien de la rue Gutenberg dans le domaine public n'est pas 
de nature à résoudre le problème actuel de passage du réseau intercommunal 
d'eaux usée sur le site de l'entreprise Stiebig. Toutefois, une solution plus 
pérenne est à assurer afin de faciliter la gestion du réseau par le SIVOM et 
la privatisation du site par l'entreprise Stiebig. Aussi la solution proposée, du 
dévoiement du réseau en périphérie de la zone d'activité de Hatten, au Sud le 
long de la RD 28 puis en lisière Est de la ZA, me semble intéressante. A priori 
l'entreprise Striebig est prête à  participer au financement de ce dévoiement 
à hauteur de 350.000€. Aussi je recommande à la commune de Hatten, au 
SIVOM de la Vallée du Seebach, à l'entreprise Stiebig, voir de la communauté 
de communes de l'Outre-Forêt, de bien veiller à trouver un accord sur le 
financement et la réalisation du dévoiement du réseau d'assainissement 
intercommunal des eaux usées.

•	 Concernant le déplacement du "jalonnement" cyclable en limite Est de la 
zone d'activités, le long de la lisière de la forêt, je ne peux qu'encourager 
la commune à bien réaliser les travaux nécessaires à la bonne visibilité du 
nouvel itinéraire cyclable par ses usagers. En effet, il me semble important 
que cet itinéraire fasse l'objet, au même titre que le jalonnement actuel, 
d'une signalisation adéquate et d'un marquage au sol permettant d'identifier 
clairement l'existence d'une bande cyclable sur la voie routière actuel. Aussi, 
pour des raisons de sécurité pour les usagers (piétons, cyclistes, automobilistes 
et autres), je recommande à la commune de bien s'assurer de la réalisation 
du fléchage du nouveau jalonnement en lisière de forêt et du marquage au 
sol de l'itinéraire cyclable.
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•	 Copies de la publicité réglementaire des "DNA" et de "L’AMI DU PEUPLE HEBDO" (classement 
chronologique).

•	 Copie de la demande de Mémoire en Réponse du Commissaire Enquêteur.

•	 Copie du Mémoire en Réponse de la commune, reçu par mail le 30 I 06 I 2020.

•	 Copie du certificat d'affichage.

I I I .  A N N E X E S



EXTRAIT des DNA du 4 février 2020



EXTRAIT de "l’Ami du Peuple Hebdo" du 9 février 2020



EXTRAIT de "l’Ami du Peuple Hebdo" du 1er mars 2020



EXTRAIT des DNA du 3 mars 2020
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I I .  D e m a n d e  d e  M é m o i r e  e n 
R é p o n s e

Remarques du public :

Concernant la remarque de M. Isinger, relative au déplacement du réseau d'eau usée 
intercommunal en-dehors de la zone d'activité et du site Striebig, pouvez-vous apporter des 
précisions sur l'état d'avancement des réflexions sur ce point qui semble poser un réel soucis 
de gestion, au quotidien, du réseau ? 

Remarques du commissaire-enquêteur :

Au-delà de la demande exprimée par le public, il me semble important d'apporter également 
des explications aux questions suivantes :

•	 Le dossier indique que le "jalonnement traversant le site" et "permettait la liaison entre la 
RD n°28 et les chemins ruraux au Nord [...] sera dévoyé sur les chemins ruraux à l’Est du site". 
Étant donné que ce jalonnement fait l'objet d'un véritable marquage au sol, est-il prévu un 
aménagement identique sur le chemin rural à l'Est ? Quel type de véhicules empruntent 
actuellement ce chemin ?

•	 Avez-vous des données (ou l'entreprise Striebig) de trafic entrant-sortant sur la rue 
Gutenberg, (nombre de VL/j et de PL/j) ?

•	 L'inscription d'une servitude, liée au réseau d'eau usée, sur le site ne semble pas satisfaire 
le SIVOM. Quelle est la position de la commune sur ce point ? Pensez-vous qu'une telle 
disposition soit réellement de nature à assurer, dans de bonnes conditions, la mission de 
service public du SIVOM ?

•	 Il semble que la possibilité de déplacer le réseau d'eau usée intercommunal le long de la 
RD28 au Sud, qui reprendrait ensuite le chemin rural en limite Est pour se rebrancher sur 
la station de refoulement existant, a été étudié par le SIVOM. Une estimation des travaux 
nécessaires a été évaluée, par un bureau d'étude missionné par le SIVOM, à environ 
350.000€HT. Le financement de ces travaux peut-il être imputé à l'entreprise Striebig afin 
qu'elle puisse éviter, à terme, que sa propriété ne soit traversée par un réseau externe à 
l'entreprise ? 

 Fait à Osthoffen le 13 mars 2020.

Le Commissaire Enquêteur

David ECKSTEIN






